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4.3   Liste des emplacements réservés 



N° Désignation Surface Bénéficiaire
1 Cheminement piéton et piste DFCI de 4 m à cré 758 Commune
2 Cheminement piéton de 2m à créer 1915 Commune
3 Cheminement piéton de 2m à créer 538 Commune
4 Aménagement carrefour RD99 215 Commune
5 Cheminement piéton de 2m à créer 52 Commune
6 Cheminement piéton de 2m à créer 51 Commune
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